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ATTENDU QUE se tiendra à N’Djaména (Tchad), du 
7 au 9 décembre 2012, la 55e session ministérielle de la 
Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant 
le français en partage (CONFEMEN);

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation 
offi cielle pour y représenter le Québec, qui est membre 
de la CONFEMEN depuis 1968;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur et de la ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE la sous-ministre adjointe à la formation profession-
nelle et technique et à la formation continue au ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, madame Brigitte 
Guay, dirige la délégation québécoise qui participera à la 
55e session ministérielle de la CONFEMEN qui aura lieu 
du 7 au 9 décembre 2012;

QUE la délégation québécoise, outre la sous-ministre 
adjointe à la formation professionnelle et technique et à la 
formation continue au ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport, soit composée de :

— madame Agathe Fiset, conseillère et correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN à la Direction 
des affaires internationales et canadiennes, ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— madame Jo-Ann Bellware, conseillère et correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN à la Direction 
de la Francophonie, ministère des Relations internatio-
nales, de la Francophonie et du Commerce extérieur;

QUE la délégation québécoise à la 55e session minis-
térielle de la CONFEMEN ait pleins pouvoirs pour faire 
valoir les intérêts du Québec, conformément à la décision 
du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58619

Gouvernement du Québec

Décret 1132-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de santé 
publique du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’Institut natio-
nal de santé publique du Québec (chapitre I-13.1.1) crée 
l’Institut national de santé publique du Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 9 de cette loi prévoit que le conseil d’administra-
tion de l’Institut est formé notamment de cinq personnes en 
provenance du réseau de la santé et des services sociaux, 
nommées par le gouvernement, dont deux directeurs 
de santé publique nommés en vertu de la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
pour les autochtones cris (chapitre S-5);

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que le 
mandat des membres du conseil d’administration, autres 
que le président-directeur général de l’Institut, est d’au 
plus quatre ans et qu’à la fi n de leur mandat, ils demeurent 
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 15 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ont droit 
notamment au remboursement des dépenses faites dans 
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 713-2006 
du 8 août 2006, monsieur Richard Lessard a été nommé 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de santé publique du Québec, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 26-2009 du 
14 janvier 2009, monsieur Réal Lacombe a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Institut 
national de santé publique du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 26-2009 du 
14 janvier 2009, monsieur Jacques Laforest a été nommé 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de santé publique du Québec, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
ministre responsable des Aînés :

QUE monsieur Jacques Laforest, directeur général, 
Centre jeunesse de Québec, soit nommé de nouveau 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de santé publique du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Institut national de santé 
publique du Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes :

— Dr François Desbiens, directeur régional de santé 
publique, Agence de la santé et des services sociaux de 
la Capitale-Nationale, en remplacement de monsieur Réal 
Lacombe;

— Dr Jean-Pierre Trépanier, directeur régional de santé 
publique, Agence de la santé et des services sociaux 
de Lanaudière, en remplacement de monsieur Richard 
Lessard;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national de santé publique 
du Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58620

Gouvernement du Québec

Décret 1133-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la recons-
truction d’un ponceau situé sur une partie de la 
route 311 Nord, sur le territoire de la Municipalité de 
Lac-des-Écorces

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation, certains 
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’un ponceau 
situé sur une partie de la route 311 Nord, sur le territoire 
de la Municipalité de Lac-des-Écorces, dans la circonscrip-
tion électorale de Labelle, selon le plan AA-8809-154-
10-0752-4 (projet n° 154-10-0752-4) des archives du 
ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58621

Gouvernement du Québec

Décret 1134-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-02064 au-dessus de la décharge du lac des 
Sources sur la côte Saint-Nicholas, situé sur le territoire 
de la Ville de Saint-Colomban

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;
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